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Portant attribuficn définitive de la Lettre-Commande relative à l'Appel d'Offres National Ouvert
N®O8/AONO/C-BiK:A/ClPM/2023 du 28 février 2023 pour les travaux de construcfmn d'un bloc

matsrnêl à Mafsrnellc da Tehtimbfi, Comjyiunfâ de Eéka, DépïsrîeriTanS ■■S^u

im Cwi iv

IÉ!fflke_^MW0gti
Vu la Constitution ;
Vu le Décret n'2018/366 du 20 «uin 2018 pot^-nnl Code des Marchés Publics ;
V'l b. Décret 2011 /410 du 09 décembre 201 » po font fot mol k>n du Gouvernement ;
Vu ie Décret N® 2012/074 du 08 mars 2012 portant création, orgcitiîseîlcn ei fonctîonnemeni J;.'S

Commissions de Passation des Marchés ;
Vu l'Arrêté N''00336/A/M1NDDEVEL du 12 mars 2020 constatant l'élection du Moire et ces Adjoints

f!u M:s!re c l'issue dsi scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune de Béka ;
Vu la Cî-xuiairs 0001 /C/.B/Pl? du 19 luin 2012 à b a j Crr^trôb de l'ExécuviGn

des ncrchés publics ;
Vu la Circulaire N°00000006/C/M1NPS du 30 décembre 2Ô22 portant Instructions relatives à

PExécution des lois de Finances, au Suivi et m Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et des
Autres Entités Publiques pour l'Exercice 2023 ;
l'Avis d'Appel d'Offres National Ouvert N®08/AONC /C^BEKA/aPM/2023 du 28 février 2023 ;
le orocès-verbal H' du de b OHnirissIon blerne ô&
Poiscîîon des Morthés auprès de !g Ccmmuns. de Béka ayant sanctionné la sécnœ de proposition
d'attribution.

DECIDE :
Article 1 : l'Entreprise ci-après citée est pour compter de lo date de !a signature de la présente
retenue somme atfribuïttire de io Lettre - Con.mcmds -eiatlve à l'Appei d'Offr^!!. susmentionné i

Vu
Vu

^ yJbt-EC1  ement Maître
d'Ouvrage d'exécution ;

Entreprise
Montent
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ETS L.MJ AND
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693 222 696.
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Article 2 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera./-
Béka. le.
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